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(...)

Soubz ferme de baillie constans, darbieu

L an mil six cens trente huict & le vingt cinquiesme
jour du mois de juin apres midy regnant louys &a
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)né dans ma boutique en villemur
&a estably en personne jean constans pra(tici)en de villemur
soubz fermier du droict de baylie et sergenterye de la ville
& visconté dudict villemur apartenant a sa majeste
lequel de gré a soubz arrenté et soubz arrente par vertu
de cest instrument a françois d'arbieu de lad(it) ville
stipulant & acceptant, le droict et faculté de pouvoir
exploiter tous actes de justice et faire la function de
sergent comme il a cy devant faict dans lad(ite) ville &
visconté d'urant et pendant une année quy a commance le
jour et( )feste sainct jean baptiste dernier passé et( )finira a
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pareilhe feste de la prochaine année mil six cens trente neuf
avec promesse de l'en faire jouyr comme le fermer prin(cip)al
du d'omaine de sa majeste est tenu en sa faveur, á la charge
de( )se faire agréer sérémànter et recepvoir sy faict n'a esté
a monsieur le juge de villelongue ou son lieutenant au
siege dud(it) villemur & moyennant la somme de trois livres
t(ournoi)z que ledict darbieu sera tenu payer audict constans, scavoir
la moytié le premier jour du mois d octobre &( )l( )autre moytié 
le premier d'apvril prochains precizement sur peyne d( )y
estre constrainct comme est accoustumé f(air)e pour les
deniers de sad(ite) májesté, et outre ce sera tenu sans
diminution de la somme et sans pouvoir prethendre aucune
sorte de salaire d'aller tous les jours de( )samedy a( )la
place publique dudict villemur pour vendre et( )inquanter
tous les meubles et autres choses qu'on y portera a
ces( )fins durant lé marché ainsi qu( )est accoustume f(air)e
de tout temps, aussy estably en personne pierre limosi
marchant de ceste ville a plaigé et cautionné ledict
darbieu envers led(it) constans de( )lad(ite) somme de trois
livres tant seullement avec promesse de satisfaire au
payement d( )icelle par desfaut dud(it) d'arbieu sans pourtant
que led(it) constans soict tenu d( )y faire aucune discution au
benefice de laquelle icelluy limosi a par expres renoncé et
a tenir ce dessus lesd(ites) parties ont respectivement

(...) Le reste de l'acte non relevé.

Au même registre, nous trouvons trois acte similaires :
Soubz ferme de baylie, Constans, Gilibert, 3 juillet 1638, f° 140 ;

Soubz ferme de bailie, Constans, Vignelongue, 14 août 163, f° 275 ;
Soubz ferme de bailie, Constans, Vaissie, 14 août 163, f° 275 v°.


